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La réunion est ouverte à 9 h 24 le samedi 6 octobre sous la présidence de M. Peter Viggers (Royaume-Uni), président de la Commission.








1.	Remarques préliminaires du président





Le président ouvre la réunion, accueille les participants et remercie la délégation canadienne pour son hospitalité et l'organisation de la session. Il passe en revue le programme de la Commission pour cette session.





La commission observe une minute de silence en hommage aux victimes des attentats terroristes du 11 septembre aux Etats-Unis.








2.	Adoption du projet d'ordre du jour [AU 212 PC (01) 4 rev.1]





Le projet d'ordre du jour [AU 212 PC (01) 4 rev.1] est adopté.








3.	Adoption du procès-verbal de la réunion de la Commission politique tenue à Vilnius le mardi 29 mai 2001 [AU 115 PC (01) 3]





Le procès-verbal [AU 115 PC (01) 3] est adopté.








4.	Procédure pour les amendements aux projets de résolution sur La situation actuelle en Europe du Sud-Est [AU 216 PC (01) 6], présenté par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général, et sur L'élargissement de l'OTAN [AU 217 PC (01) 7], présenté par M. Markus Meckel et M. Bert Koenders (Pays-Bas), rapporteur





Le président décrit la procédure pour les amendements aux projets de résolution.








5.	Exposés de l'ambassadeur Gaëtan Lavertu, sous-ministre canadien des Affaires étrangères, et de M. William Graham, président du Comité permanent des Affaires étrangères et du Commerce international de la Chambre des communes sur Le Partenariat transatlantique – Une perspective canadienne





M. Lavertu et M. Graham s'adressent à la Commission. M. Graham répond aux questions soulevées par le président, M. Inan (TR), M. Baramidze (GE), Mme Roukema (USA), M. Pastusiak (PL), M. Lamers (D), M. Hancock (UK), M. Gricius (LT), Mme Andreychuk (CDN), Mme Maes (Parlement européen) et M. Robles (E).








6.	Remarques du vice-président de la Commission M. Porter Goss (Etats-Unis)





M. Goss s'adresse à la Commission.

















Débat général sur la vague récente d'attentats terroristes aux Etats-Unis et leurs conséquences pour l'Alliance atlantique et la sécurité internationale





M. Sebej (SK), M. Inan (TR), M. Meckel (D), M. Salafranca (Parlement européen), M. Olrich (IS), M. Zarubinsky (UA), M. Anderson (UK), Mme Parrish (CDN), M. Hancock (UK) et M. Minniti (I) prennent la parole.





M. Goss (USA) leur répond.








8.	Examen du projet de rapport général sur Les questions clés pour l'avenir des relations translatlantiques et la sécurité européenne [AU 213 PC (01) 5] par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général





Le rapporteur général présente le projet de rapport général.





Mme Maes (Parlement européen), Mme Lalumière (Parlement européen), M. Baramidze (GE), M. Inan (TR), M. Payne (CZ), M. Branger (F), Mme Andreychuk (CDN) et M. Anderson (UK) prennent la parole.





Le rapporteur général leur répond.





M. Anderson (UK) prend la parole.





Le président déclare que l’examen du projet de rapport général sera poursuivi le lendemain.








9.	Exposé du Dr. Jeffrey Simon, université de la défense nationale, sur l'Elargissement de l'OTAN et le Plan d'action pour l'adhésion





M. Simon s'adresse à la Commission et répond à une question soulevée par le président.








10.	Exposé du Dr. Allen Sens, iniversité de Colombie britannique, président du programme des Relations internationales, sur les Opérations ne relevant pas de l'article 5 du Traité de l'Atlantique Nord – Un défi pour l'Alliance





M. Sens s'adresse à la Commission.





M. Simon et M. Sens répondent aux questions soulevées par M. Kansy (D), M. Kara-Ool (RUS), M. George (UK), M. Pastusiak (PL) et M. Orlov (RUS).








14.	Activités 2001 et programme préliminaire 2002 de la Commission politique





Le président fait le point des activités de la Commission politique de l'année dernière. Il remercie les hôtes des réunions et visites de la Commission. Il indique que la Commission se rendra de nouveau en Russie et tiendra des réunions à Moscou et à Kiev.





M. Pastusiak (PL), président de la Sous-commission sur les relations transatlantiques, fait le point de activités de la sous-commission de l’année dernière. Il déclare que le programme de l'an prochain sera inévitablement dominé par la question du terrorisme, et comprendra des visites à Washington et en Californie.


M. Payne (CZ), président de la Sous-commission sur l'Europe centrale et orientale, fait le point des activités de la sous-commission de l’année dernière. Il indique que la Sous-commission continuera à se rendre dans les pays candidats.





Le président déclare que la Commission n'est pas un forum fermé et exprime le souhait que le plus grand nombre de délégués possible contribuent aux suggestions d'activités futures.








11.	Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’Europe centrale et orientale sur l’Elargissement de l’OTAN [AU 214 PC/CEE (01) 6], M. Bert Koenders (Pays-Bas), Rapporteur





M. Payne (CZ), président de la sous-commission sur l’Europe centrale et orientale, présente le projet de rapport en l’absence de M. Koenders.





M. Gricius (LT), M. Sebej (SK), M. Pastusiak (PL), M. Lennmarker (S), M. Mansic (SLO) et M. Orlov (RUS) prennent la parole.





Le projet de rapport [AU 214 PC/CEE (01) 6] est adopté.








12.	Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques sur Fonder l'architecture de la sécurité transatlantique: la défense stratégique anti-missiles et la PESD [AU 215 PC/TR (01) 6], par M. Karl A. Lamers (Allemagne), rapporteur





Le rapporteur présente le projet de rapport.





M. Sarre (F), M. Pastusiak (PL), M. Sebej (SK), M. Branger (F), Mme Maes (Parlement européen), M. Zhirinovskiy (RUS) et Mme Moserovà (CZ) prennent la parole.





Le rapporteur leur répond.





Le projet de rapport [AU 215 PC/TR (01) 6] est adopté.








8.	Poursuite de l’examen du projet de rapport général sur Les questions clés pour l'avenir des relations transatlantiques et la sécurité européenne [AU 213 PC (01) 5] par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général





Le rapporteur général, M. Goss (USA), M. Ilchev (BG) et M. Inan (TR) prennent la parole.





M. Goss (USA) propose que la Commission prenne note du projet de rapport général.





		La proposition de prendre note du projet de rapport général est mise aux voix.





Pour		18


Contre		 2


Abstention	 0





La Commission décide de prendre note du projet de rapport général [AU 213 PC (01) 5].





13.	Exposé de M. Stanley Sloan, directeur, The Atlantic Community Initiative, et professeur associé au Collège Middlebury, sur Un point de vue sur l'avenir des accords transatlantiques





M. Sloan s'adresse à la Commission et répond aux questions de Mme Bakopanos (CDN), M. Gricius (LT), Mme Maes (Parlement européen) et M. Sebej (SK).








15.	Présentation, examen des amendements et vote du projet de résolution sur l'Elargissement de l'OTAN [AU 217 PC (01) 7], présenté par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général et M. Bert Koenders (Pays-Bas), rapporteur





Le rapporteur général présente le projet de résolution.





M. Ozerov (RUS) prend la parole.





Les paragraphes 1 à 6 sont adoptés.





M. Ozerov (RUS) propose l'amendement n° 20, ainsi rédigé :





Supprimer le paragraphe 7.





Le rapporteur général prend la parole.





L'amendement n° 20 est rejeté.





Le paragraphe 7 est adopté.





M. Payne (CZ) propose l'amendement n° 9, ainsi rédigé :





Après le paragraphe 7, insérer le nouveau paragraphe suivant :





"INVITE les pays candidats à s’occuper des changements nécessaires à apporter à leur législation pour favoriser une coopération efficace avec l’OTAN ;"





Le rapporteur général prend la parole.





L'amendement n° 9 est adopté.





M. Ozerov (RUS) propose l'amendement n° 22, ainsi rédigé :





Après le paragraphe 7, insérer le nouveau paragraphe suivant :





"Comprenant que la décision relative à l'élargissement de l'OTAN pourrait dépendre de la conclusion par la Fédération de Russie et l'OTAN, sur base de l'Acte fondateur, d’un accord prenant en compte leurs approches communes du maintien de la paix, de la non-prolifération, du désarmement et de la lutte contre le terrorisme international à travers des décisions communes dans l’intérêt de la sécurité internationale, face aux nouvelles réalités et aux nouveaux défis du XXIe siècle ;"





Le rapporteur général prend la parole.





L'amendement n° 22 est rejeté.


M. Sebej (SK) propose l'amendement n° 3, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi l’alinéa 8.a. :





"à inviter à des pourparlers d'accession, lors du Sommet de Prague en 2002,  tous les pays candidats qui auront réussi à atteindre le niveau de préparation prévu dans les cinq chapitres du Plan d’action pour l’adhésion, niveau qui les rend à même d’assumer les obligations et les responsabilités afférentes aux membres de l’Alliance et de contribuer à la sécurité de la région nord-atlantique" 





Le rapporteur général prend la parole.





Mme Maes (Parlement européen) et M. Ozerov (RUS) prennent la parole.





Le rapporteur général prend la parole.





L'amendement n° 3 est adopté.





Les amendements n° 10 et 21 sont retirés.





M. Goss (USA) propose l'amendement n° 14, ainsi rédigé :





Au sous-alinéa 8.b.i., supprimer les mots "actuels, et non de critères supplémentaires,".





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 14 est adopté.





M. Payne (CZ) présente l'amendement n° 7, ainsi rédigé :





Supprimer le sous-alinéa 8.b.ii.





Le rapporteur général intervient.





Mme Andreychuk (CDN), aussi que M. Pastusiak (PL), M. Inan (TR) et M. Goss (USA) interviennent.





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 7 est adopté.





L'amendement n° 15 est retiré.





M. Reynolds (USA) présente l'amendement n° 17, ainsi rédigé :





Supprimer l'alinéa 8.b.iii.





Après l'alinéa 8.b., insérer le nouvel alinéa suivant :





"à relancer l’Acte fondateur OTAN-Russie de manière à développer un partenariat étroit avec la Russie en mettant l’accent sur des approches communes du maintien de la paix, de la non-prolifération, du désarmement et de la lutte contre le terrorisme international, et travailler en étroite coopération avec ce pays pour la réorganisation et la réforme de ses forces armées ;"


M. Ozerov (RUS) intervient.





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 17 est adopté.





L'amendement n° 16 est retiré.





L'alinéa 8.b., ainsi rédigé, est adopté.





M. Goss (USA) présente l'amendement n° 11, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi l’alinéa 8.c. :





"à encourager l’Union européenne à admettre les pays candidats qui remplissent les qualifications nécessaires pour adhérer à l’UE, en contribuant ainsi au processus de construction de la stabilité en Europe ;"





Mme Maes (Parlement européen) intervient.





Le rapporteur général intervient.





M. Inan (TR) intervient.





M. Olrich (IS) soulève une question de procédure.





M. Hancock (UK) et M. Sebej (SK) interviennent.





L'amendement est mis aux voix.





L'amendement n° 11 est adopté.





Les amendements n° 5, 18 et 1 tombent.





M. Minniti (I) présente l'amendement n° 19, ainsi rédigé :


Rédiger ainsi l’alinéa 8.d. :


"à entamer des négociations pour l'adhésion immédiatement après le Sommet de Prague en 2002 avec les pays qui remplissent les critères définis par le MAP ;"





M. Sebej (SK) et M. Ozerov (RUS) prennent la parole.





Le rapporteur général intervient.





M. Olrich (IS), M. Gricius (LT), M. Payne (CZ), M. Kirsteins (LV), M. Inan (TR), M. Hancock (UK), M. Zhirinovskiy (RUS) et M. Pastusiak (PL) interviennent.





L'amendement n° 19 est adopté.





Les amendements n° 4, 12 et 2 tombent.





�
M. Reynolds (USA) présente l'amendement n° 13, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi l'alinéa 8.e. :





"à laisser la porte ouverte à l'élargissement dans le cadre d'un processus transparent et permanent ;"





M. Payne (CZ) intervient.





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 13 est retiré.





M. Payne (CZ) présente l'amendement n° 8, ainsi rédigé :





Supprimer l'alinéa 8.e





L'amendement n° 8 est adopté.





L'alinéa 8.f. est adopté.





Le paragraphe 8, ainsi amendé, est adopté.





Le projet de résolution sur L'élargissement de l'OTAN [AU 217 PC (01) 7], ainsi amendé, est adopté.








16.	Présentation, examen des amendements et vote du projet de résolution sur La situation actuelle en Europe du Sud-Est [AU 216 PC (01) 6], par M. Markus Meckel (Allemagne), rapporteur général





Le rapporteur général présente le projet de résolution.





Le paragraphe 1 est adopté.





M. Franic (Croatie) présente l'amendement n° 1, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi le paragraphe 2 :





Se félicitant de la courageuse décision de la République fédérale de Yougoslavie d'extrader Slobodan Milosevic vers le Tribunal de La Haye et reconnaissant que la Croatie et la Bosnie-Herzégovine ont intensifié leur coopération avec le Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie;





Le rapporteur général intervient





L'amendement n° 1 est adopté.





Le paragraphe 2, ainsi amendé, est adopté.





L'amendement n° 19 n'est pas présenté.





Le paragraphe 3 est adopté.





�
Le rapporteur général présente l'amendement n° 2, ainsi rédigé :





Au pararaphe 4, remplacer les mots "un auto-gouvernement stable et démocratique" par les mots "un auto-gouvernement stable, multiethnique et démocratique" .





L'amendement n° 2 est adopté.





Le rapporteur général présente l'amendement n° 20, ainsi rédigé 





A la fin du paragraphe 4, ajouter les mots ", conformément à la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies". 





L'amendement n° 20 est adopté.





Le paragraphe 4, ainsi amendé, est adopté.





Le rapporteur général présente l'amendement n° 21, ainsi rédigé :





A la fin du paragraphe 5, ajouter les mots "sur la base des Accords de Dayton".





L'amendement n° 21 est adopté.





Le paragraphe 5, ainsi amendé, est adopté.





Le paragraphe 6 est adopté.





Le rapporteur général présente l'amendement n° 6, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi le paragraphe 7 :





"Consciente qu’une coopération transatlantique efficace et une gestion conjointe de la crise par l’Union européenne, les Etats-Unis et l’OTAN ont joué un rôle décisif dans cet accord;"





L'amendement n° 6 est adopté.





L'amendement n° 22 tombe.





Le paragraphe 7, ainsi amendé, est adopté.





Le rapporteur général présente l'amendement n° 7, ainsi rédigé :





Au paragraphe 8, après les mots "déploiement de forces", insérer les mots ", à la demande des autorités de l’ex-République yougoslave de Macédoine,".





L'amendement n° 7 est adopté.





Le rapporteur général présente l'amendement n° 3, ainsi rédigé :





A la fin du paragraphe 8, ajouter les mots "et à l'aboutissement de l'Opération Moisson essentielle avant le 26 septembre ;"





L’amendement n° 3 est adopté.





Le paragraphe 8, ainsi amendé, est adopté.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine*) présente l'amendement n°8, ainsi rédigé :





Au paragraphe 9, remplacer les mots "rebelles albanais" par les mots "groupes armés extrémistes d’Albanais de souche"





L'amendement n° 8 est rejeté.





Le paragraphe 9 est adopté.





Le rapporteur général propose l'amendement n° 4, ainsi rédigé :





Après le paragraphe 9, insérer le nouveau paragraphe suivant :





"Faisant valoir que la conférence des donateurs ne pourra avoir lieu qu’après l’adoption par le parlement des amendements à la Constitution dans les conditions prévues par l’accord-cadre ," 





L'amendement n° 4 est adopté.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) propose l'amendement n° 9, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi le paragraphe 10 :





"Félicitant l’Alliance d’avoir lancé la nouvelle opération Amber Fox , dont la mission première est la protection des observateurs internationaux chargés de suivre la prochaine phase du plan de résolution de la crise, créant ainsi les conditions nécessaires pour vivre et travailler normalement dans la paix ;"





Le rapporteur général propose un sous-amendement oral: 





Remplacer le préambule "Rédiger ainsi le paragraphe 10 " par ce nouveau préambule "Après le paragraphe 10, insérer le nouveau paragraphe suivant : "





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) intervient.





Le sous-amendement oral est adopté.





L'amendement n° 9, ainsi amendé, est adopté.





Le paragraphe 10 est adopté.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) propose l'amendement n° 10, ainsi rédigé :





A l'alinéa 11.a., après les mots "en Europe du Sud-Est", rédiger ainsi la fin de l’alinéa :





"continuer à soutenir et à respecter la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'inviolabilité des frontières du pays ;" 





Le rapporteur général prend la parole.





L'amendement n° 10 est adopté.





L'alinéa 11.a., ainsi amendé, est adopté.





Le rapporteur général propose l'amendement n° 5, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi l'alinéa 11.b. :





"à soutenir la mission des observateurs civils de l'OSCE et de l'UE ainsi que leur protection militaire dans le cadre de la nouvelle opération Amber Fox de l'OTAN, lesquelles constituent une contribution majeure de la communauté internationale à la mise en œuvre complète et rapide de l'accord du 13 août ;"





L'amendement n° 5 est adopté.





L'amendement n° 11 tombe.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) propose l'amendement n° 12, ainsi rédigé :





A l’alinea 11.c., après les mots "à renforcer davantage" insérer les mots ",conformément à la résolution 1345 du Conseil de sécurité des Nations unies,"





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 12 est adopté.





L'alinéa 11.c., ainsi amendé, est adopté.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) propose l'amendement n° 14, ainsi rédigé :





A l’alinéa 11.d., après les mots "la reconstruction" rédiger ainsi la fin de l’alinéa "et la formation afin de renforcer et de développer encore ses institutions".





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 14 est rejeté.





L'alinéa 11. d. est adopté.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) propose l'amendement n° 15, ainsi rédigé :





A l’alinéa 11.e., après le mot "réfugiés", insérer les mots "et des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays".





L'amendement n° 15 est adopté.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) propose l'amendement n° 16, ainsi rédigé :





A l’alinéa 11.e., remplacer les mots "lorsque les conditions s’y prêteront" par les mots "dès que possible ;" 





Le rapporteur général prend la parole.





L'amendement n° 16 est rejeté.





L'alinéa 11.e., ainsi amendé, est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l'amendement n° 23, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi l'alinéa 11.f. :





"à se féliciter de la contribution apportée par la Fédération de Russie contribue à la stabilisation de  la situation;" 





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 23 est adopté.





Le paragraphe 11, ainsi modifié, est adopté.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) propose l'amendement n° 17, ainsi rédigé :





Rédiger ainsi l’alinéa 12.a. : "à poursuivre la mise en œuvre de l’accord-cadre du 13 août 2001, qui représente une solution de compromis pacifique susceptible d’apporter une paix durable ;"





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 17 est adopté.





M. Stavrev (l'ex-République yougoslave de Macédoine) propose l'amendement n° 18, ainsi rédigé :





A l’alinéa 12.b., avant le mot "coopérer", insérer les mots "continuer de".





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 18 est adopté





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l'amendement n° 24 ainsi rédigé :





A l'alinéa 12.b., après les mots "plus spécialement, avec", insérer les mots "les Nations unies," 





Le rapporteur général intervient.





L'amendement n° 24 est adopté.





L'alinéa 12.b., ainsi amendé, est adopté.





Le paragraphe 12, ainsi amendé, est adopté.





M. Ozerov (Fédération de Russie) propose l'amendement n° 25 ainsi rédigé :





Après le paragraphe 12, ajouter le nouveau paragraphe suivant :





"SOUTIENT la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'inviolabilité des frontières de tous les Etats de l'Europe du Sud-Est ."





Le rapporteur général propose un sous-amendement oral:





A la fin, ajouter les mots "conformément aux principes de l'OSCE".





M. Ozerov intervient.





Le sous-amendement oral est adopté.





L'amendement n° 25, ainsi amendé, est adopté.





Le projet de résolution sur La situation actuelle en Europe du Sud-Est [AU 216 PC (01) 6], ainsi amendé, est adopté.








17.	Election des membres des bureaux de la Commission et des sous-commissions





Commission politique





Président	M. Peter Viggers (Royaume-Uni)	réélu


Vice-présidents	M. Donald Anderson (Royaume-Uni)	réélu


			M. Porter J. Goss (Etats-Unis)	réélu


Rapporteur général	M. Markus Meckel (Allemagne)	réélu





Sous-commission sur l'Europe centrale et orientale





Président	M. Jiri Payne (République tchèque)	réélu


Vice-présidents	Mme Raynell Andreychuk (Canada)	réélue


			M. Roy Blunt (Etats-Unis)	réélu


Rapporteur	M. Bert Koenders (Pays-Bas)	réélu





Sous-commission sur les relations transatlantiques





Président	M. Longin Pastusiak (Pologne)	réélu


Vice-présidents	M. Robert Borski (Etats-Unis)	réélu


			M. Jose Maria Robles (Espagne)	réélu


Rapporteur	M. Karl A. Lamers (Allemagne)	réélu








Divers





Néant








Date et lieu de la prochaine réunion





Le président informe que la prochaine réunion de la Commission aura lieu à Kiev, du 7 au 9 novembre 2001.








Remarques finales





Le président constate qu'il a été très impressionné par la qualité des rapports et des résolutions présentés par la Commission. De nombreuses personnes de par le monde entier étaient inquiètes en raison des circonstances et l'Assemblée parlementaire de l'OTAN peut être fière d'avoir contribué à créer un monde plus sûr.





Le président remercie les délégués et les membres de la commission et déclare qu'il attend avec impatience la prochaine réunion.








Fin de la réunion





La réunion est close à 17 heures, le dimanche 7 octobre 2001.











__________________





* 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.
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